
Les mandataires sociaux sont-ils soumis aux obligations
d'égalité salariale au Luxembourg ?

Réponse courte

Les mandataires sociaux ne sont pas directement soumis aux obligations d'égalité salariale du Code du travail

luxembourgeois, sauf en cas de cumul avec un contrat de travail. Leur rémunération est principalement encadrée par

la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et le principe constitutionnel de non-discrimination.

Définition

Le mandataire social est une personne physique investie du pouvoir légal de représenter et diriger une société

commerciale luxembourgeoise (administrateur, gérant, membre du directoire ou du conseil de surveillance). Son

statut est distinct de celui du salarié car il relève du droit des sociétés et non du droit du travail.

Conditions d’exercice

La rémunération des mandataires sociaux doit respecter plusieurs conditions légales :

La conformité aux statuts de la société et aux décisions des organes compétents

Le respect des dispositions sur les conflits d'intérêts (Art. 441-7 LSC)

L'application du principe constitutionnel de non-discrimination (Art. 10bis)

La validation par l'assemblée générale pour les sociétés cotées (Art. 441-8 LSC)

La documentation des critères objectifs de détermination

Modalités pratiques

La fixation de la rémunération suit un processus formel :

Délibération et approbation par l'organe compétent selon les statuts

Consignation dans les procès-verbaux des réunions

Publication dans le rapport annuel pour les sociétés cotées

Mise en place d'une politique de rémunération transparente

Contrôle régulier par les organes de surveillance
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Pratiques et recommandations

Pour une bonne gouvernance, il est recommandé de :

Établir une grille de rémunération basée sur des critères objectifs

Constituer un comité de rémunération indépendant

Documenter les écarts de rémunération significatifs

Réaliser des analyses comparatives sectorielles

Mettre en place des procédures de contrôle interne

Cadre juridique

Loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales :

Art. 441-7 : Prévention des conflits d'intérêts

Art. 441-8 : Politique de rémunération des sociétés cotées

Art. 442-2 : Nomination et révocation

Art. 442-7 : Directoire et conseil de surveillance

Constitution luxembourgeoise :

Art. 10bis : Principe d'égalité devant la loi

Code du travail :

Art. L.241-1 à L.241-11 : Égalité de traitement (applicable uniquement en cas de cumul avec un contrat de

travail)

Art. L.162-12 : Cumul de fonctions dirigeantes

Une discrimination salariale manifeste entre mandataires sociaux peut être sanctionnée sur le fondement du principe constitutionnel

d'égalité, même en l'absence d'application directe du Code du travail (Jurisprudence constante depuis 2019).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12

